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Comment sont fixés les taux de crédit ?
Question de Léa : 

« Le coût de l’argent, la durée du prêt, le profil de l’emprunteur et 
son projet... Les critères sont nombreux. Avec mon expertise, je sais 
négocier pour vous le taux le plus bas ! »

Thierry, Expert crédits et assurances
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Les taux de crédit immobilier
Pour fi xer le taux de votre crédit immobilier, la banque prend en compte plusieurs critères.

Nos conseils
Pour obtenir les meilleures conditions, mettez en concurrence plusieurs établissements.

Pour comparer les diff érents taux, si les conditions sont identiques, prenez en compte le TAEG (Taux Annuel Eff ectif 
Global) qui comprend le taux nominal du crédit mais aussi l’assurance emprunteur et les diff érents frais obligatoires.

Le coût de l’argent
En plus de l’épargne dont elle dispose, la banque emprunte sur les marchés fi nanciers pour prêter. Le taux est donc fi xé 
en fonction du coût de l’argent.

La durée du crédit
Plus la durée du prêt est importante, plus la situation de l’emprunteur peut changer et apporter son lot de diff icultés de 
remboursement. Ainsi, plus vous empruntez longtemps, plus le taux sera élevé.

Le profi l de l’emprunteur et son projet 
L’âge, la situation familiale, professionnelle et patrimoniale, le niveau de revenus et la nature du projet sont pris en 
compte. Ces critères sont évalués selon la politique commerciale qui diff ère selon chaque banque.

Votre expert Empruntis maîtrise tous les critères des banques et leur politique commerciale. Il valorise votre profi l, compare les 
diff érents taux et négocie pour vous décrocher les meilleures conditions.


